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INTRODUCTION 

1. Le prisent rapport est présenté au Conseil do sécurité dana le contexte 
du paragraphe 12 de la résolution 752 (1992) du 15 mai 1992, dans lequel le 
Consoil demandait, entre autres, au Secrétaire général “de s’assurer que la 
Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) assumera ses pleines 
responsabilités dans toutes les zones protégées par les Nations Unies (ZPNU) 
aussitôt que possible et d’encourager toutes les parties et les autres 
intéressés à résoudre tout problème subsistant à cet égard”. Le rapport 
prisente les informations dont disposait le Secrétariat le 26 juin 1992 à 
minuit, heure de New York. 

1. LES “2ONES ROSES” 
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3. La question des “aones roses” est d'une grande complexité. Le probhme 
est particulièrement aigu dans les sones adjacentes aux secteurs septe3trioaal 
et méridional, Néanmoins, l’interprétation du Plan du Conseil de sécurité que 
donnent les autorités croates est correcte, car le Plan ne prévoit aucune 
modification des limites des ZPNU, à l’exception de modifications mineures 
prévues dans la dernière phrase du paragraphe 9 de l’annexe III du document 
5123280. Elles n’étaient donc nullement obligées d’accepter une modification 
des :imftes convenues de cea secteurs pour tourner le problème. Dans cus 
conditions, j’ai d û reconnaître qu’il n’y avait d’autres possibilités que 
d’ordonner au général Nambiar de déployer la Force et d’assumer se8 
responsahilftés dans toutes les ZPNU conformément au plan, tout en demandant à 
la JNA et aux autorités locales serbes d’user de leur influence pour calmer 
le8 craintes des communautés serbes qui se trouveraient à l’extérieur de ces 
8ecteur8, et és veiller à ce que la démilitarisation des ZPNU 8e déroule selon 
le Plan. 

II. PRISE EN CHARGE DES SECTEURS 

4. Ea conséquence, la FORPRONU a assumé ses pleines reapoasabflités dans le 
secteur e8t le 15 mai 1992 et a fait de même dans le secteur ouest le 
20 juin 1992. Dans le même temps, et conformément au paragraphe 12 de la 
risolution 752 (1992) du Conseil de sicuriti, le comnandant de; la Force a 
continuh h l rplorer avec le8 portier la porribilit/ de trouves une rolution au 
problha ivoqui plu8 haut qui sauvegarde Ira intirîtr fonderwtaux des deux 
côtés. Pandent la m&me p&riode egalement, la JNA 8 finalr‘ssnt retirb la plus 
grande partie de 8es forcer de8 secteurs en quertioo tout en lrfsraat derrière 
elle bon nanhre de ses membre8 et uae graade partie de leur iquipementz les 
Wstsnte de 18 JbtA tertante ont Bté placée 80~s le ~ommanbemeat et l'autoritb 
des forcre de bifenee territoriale locales. 

6. Le fat juin t992, avec l’accord des @eu% parties, le c 
Porcr a ordonné eux équipes militeire et de police de la FORP6108N de commencer 
b phkter dam les “sode8 rcses” pour des opkations pré2fmiarfres de 
teeosnal8sanee et de patrouille en attendent UB accord définitif. Eien que 
cette dkirian oit contribué 8 relêcher le tension, qui LZQ crsseit de crsitre, 
dfff&rents faits nouveaux qui se sont produit8 Bons l’ensemble de la r6gion, 
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y compris certaines déclarations de dirigeants nationaux, ont une fois de plus 
exacerbé la situation. Alors que des progros semblaient avoir été faits lors 
d’échanges de vues dans les capitales et iocaleflent, les parties ont 
recommencé à adopter des positions intransigeantes. Le commandant de la Force 
a néanmoins annoncé qu’il comptait assumer la responsabilitd du secteur 
septentrional et du secteur méridional le 25 juin. 

7. Le 21 juin, l’armée croate a attaqué des positions des forces de défense 
territoriale serbes près de Drnis, dans la “zone rose” au sud du secteur 
méridional, avançant de plusieurs kilomètres. A titre de représailles, les 
Serbes ont bombarde la ville de Sibenik et, le 22 juin, les Croates ont à leur 
tour bombardé Knin, à l’intérieur du secteur méridional. Cette percée de 
l’armée croate qui, d’après la FORPRONU, a été menée par deux brigades d’une 
façon bien pianifide, est la seconde à se produire depuis un mois dans cette 
zone. Il s’agissait dans les deum cas d’une violation de l’Accord de Sarajevo 
en date du 2 janvier 1992 régissant les modalités d’application du 
cesses-le-feu. Des protestations ont été élevées par la FORPRONU et par la 
Mission de vérification de la Cosununauti européenne, qui ont l’une et l’autre 
demandé que l’armée croate se replie jusqu’à l’ancienne ligne d’affrontement, 

8. Le 23 juin, le conmandant militaire de la PORPRONU dans le secteur 
hridional a fait ravoir que la tension montait, les Serbes ayant procédé à 
une mobiliration g/nirale et 10s tirs d’artillerie devenant de plus en plus 
nourris de part et d’autre. Le nombre de victimer avait été ilev6 et, selon 
les informationa dont on disposait, les forcor de défense territoriale 8erbes 
avaient contre-attaqué. Le conmandant de secteur a considéré que le conflit 
risquait maintenant de se propager dans la totalité des "sonos rosea**. 

9. Le q&n&ral btambiar 8'est entretenu de ces questions avec le Vico-Premier 
Mînfstrm &u &xave+a6a6et de la tigubfique croate, S4. Plilaît RcrWlj8k, 8t 8ve6 le 
els+f d60 bUtU+, d6 &&6M& & 

fidB dUW?~~t4&66~ 
eu l##u mut (Bg&g* 

mutera 8a cmwre le Rlaa eligrauvé grar le Omssff 436 sécurtt6~ 
U'6ffU%'@Btt bo 

11 serait 
sécuasafru 436 repruaclre i 86fe 18 procusuus QS t4kablissa8o6at 436 le cwdfoace 
e6trs Les pertferr, Dans ce8 eoaditfons, il serait psut-hre utile quo ter 
PURpR~ organise we coaférezwe 6ur fs question &a “wmet8 teseV, 8vec 1s 
partictpatien des autorités croates afmsi quo des regrésentk3ats Bec Pubitants 
serbes & 36 régtan ut &I la Mfsrfon i36 v~rffîcrrtfan de la Cus6uanauté 
eurqpéeanu a tek Ckmvefmmekzt oroata n’a pas crccept/ cette id6ë. ea ajautant 
qu*fl 0’~ warit ries b’sutro & dfscutet. 11 8 toutefois accegt& la pr/se~ce 
de retprhintsnts be far ?OsIPiWkfU Bt 48 la Mission d8 Vkr$fieation de 1s 
Cwmtuiaut~ evtog8enne quf serient Ghargbs de suivre fr sftuatfoa Banc, les 
“soaD8s roses” lorsque le Gouvrraemeet aurait pris eI0 sherge ces 6ernfirer, 
orfin do rassur8r la popul8t%on set935 qui u’y trouve, 
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10. Le commandant de la Force a ensuite rencontrz:, le 24 juin, le Président 
du Comité d’Etat de la République fédérative de Yougoslavie pour la 
coopération avec l’organisation des Nations Unies, Y. Borisav ;~VIC, et lui a 
décrit dans ses grandes lignes la situation actuelle en ce qui concerne les 
“aones roses”r ainsi que les perspectiw6 de prise en chatqe des secteurs 
septentrional et méridional par la FORPRONU. An cours de cet entretien, 
M. Jovic a déclaré que si le Plan n’était pas mis en oeuvre, il s’ensuivrait 
une escalade du conflit, qui pourrait également se propager depuis la 
Bosnie-Heraégovine jusqu’à ces régions et au-deli. Ses autorités restaient 
prêtes à chercher des moyens appropriés de résoudre la problème, mais ceux-ci 
devaient être acceptables aux habitants des “aones roses”, qui craignaient 
profondément le régime croate. Il a instamment demandé au général Nambiar de 
continuer à chercher une solution. Un représentant des autorités locale8 de 
Rain, le colonel Spanovic, a, lui aussi, instarmnent demandé que 1~ FORPRONU 
assume ses responsabilités dans l’ensemble de la région, y compris les aores 
protégées par les Nations Unies et les “zones roses”, le plus rapidement 
possible. Décrivant ce qui s’était produit au cours de8 derniers jours, il a 
affirmé que la Croatie comptait lancer de nouvelles offensives dans la région 
dans les jours à venir. Dans ces conditions, on no pouvait s’attendre à ce 
que sa partie accepte de dépOSer les armes et de se retirer. Xl a déclaré que 
ses autorités étudieraient favorablement toute proposition de la ?ORPRONU en 
vue de résoudre le problème; néanmoins, il voulait que la question du 
rétablissement de l’autorité du Gouvernement croate sur Ier “zone8 roaea” soit 
laissée en suspens. Le général Nambiar a indiqué qu’il m’informait de la 
détérioration de la situation et instemme%t demandé que l’on farmo preuve de 
la plua grande modération dans l’immidiat. 

XV. O%%t%vATfO#s 

12. se prwiet 1 f*u, le rét0blfrrewnC & P*autortté eraata 430~ t8d 943wm 
tQ66S" 6-6 au'%1 y 0it f&MWStiW tkth %t 6UlbS QHt 66ft dt6bli8 18 
C59ftWe @%Z'R3f hut6 hsbitmt6 LIO 6-h p@S 446OnnSicl r&&ftSsbh, 16 riigtrs 
Qe reprise du esnflit sd &a& trop &ed. C w paftle &gwuwre dea 
&Zr%f?&t66 qu%nt %w: iatO%&3n6 de ;l’&uttO et: %S SitWtfW 8'66t thW#k6tit 
qgjrwée du isrft de6 &ot%o66 d68 d6uf pattiw. tsS 666UtMl4ZOS &WUSh& p$t 16 
FORPRO~ @~US dirigeant6 Serbes de fa rigion, ir &&fOkr gue le r&t&b~i6set666t de 
l'&UtQrfté CPQBLt6 dan6 le6 H6092Q6 tQ666H 66raft pr@Zk+Ir666ff 6t 66f6it 
esrenttsfl6wat UD proceoaus eivif qui 60 dbroarlera~t sou11 coattk?06 
f&6t%%tiO66f, 0Eht été 6%&6 paf fi& rihste Qffe&#&V6 @ilftairO 4F&Wma fi8 
comport5meat de6 forces 6erb-68, par %fZleurs, a’aucyre rtm de ben, pour 049 
qui 66t b’un retr6ft ea boa ordre dra Qléwote wndrr gori be tmwent Umm 3s 

région, 

/ l .  .  
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13. En deuxième lieu, l’instabilité créée par les **aones roses’* dans les 
secteurs septentrional et méridional s’est accrue & la suite du conflit qui 
fait rage dans les zones voisines de la Bosnie-flero~govine, Cosune je l’ai 
indiqué dans mon rapport pr&ddent (W24100, par. 251, cette situation 
accentue également l’urgence de l’aide humanitaire dont ont partîculi~rsmeot 
besoin les groupes vulnérables des deus secteur5 concoda. 

14, En troiaibme lieu, la prise en charge de5 recteurs par la FORPRONU et 
i’exécutioa du Plan approuvd par le Conseil de sécurité oat peu de chances de 
réussit 81 la question des “aones roaea” ne trouve pas de solution. Le 
premier objectif de la FORPRONU est d’assurer la démilitarisation et la 
dissolution des forces paramilitaire2 et irrigulibres; tenter d’y parvenir 
alors que se produit une mobilisation générale porterait gravement atteinte b 
la cr&dibilité de la PORPRONU. En tant qu’opbration de maintien do la paf2, 
la FORPBONU dépend de la coopiration der autorith dans le2 secteurs 
septentrional et méridional. Xl est peu probable quo cette coop6ration ait 
lieu si les “aones roses” sont en proie aux troubles. 

15. Dans ces conditions, il est nécessaire de formuler une série de mesures 
qui devraient être prises, sous la supervision de la tORPRONU, afin d’avoir 
une chance raisonnable d’éviter la poursuite du conflit et de stabiliser la 
situation. En attendant que le Conseil approuve ces tnesuresr la tORPRONtJ a 
retard6 10 tnotnont d*arruamr SOS rorponsabilit~s dam les sectours 
septentrional et mkidional. 

16. Partant d’une rec omnandation faite par 10 c ottmeadant de 18 ?orce, je 
proporo par coosdqumnt le démarche ruivaate t 

8) U2e aomi*sion rixto serait arUs 8ous 18 pr6rîd8ne8 QI lr TORP8oLIu 
rlarsrraad61 u6 &a cwetie 

e tr iarrkra cllr 
ifrn 

a66 



W24188 
Français 
Page 6 

cl Dans ces conditions, l’armée croate se dégagerait de la ligne 
d'i3ffrOatem8nt aCtU8lh R6lOn des modalités et a une distance que 
déterminerait la Commiasian mixte, Un nombre approprié d'observateurs 
militaires des Nations Unies Serait déployé le long d8 la ligne d'affrontement 
et B l'intérieur des “aon roses*‘, et des patrouille8 mobiles seraient 

8ffeCtUée8 à partir des 88Ct8UrS Sept8ntriOni31 8t méridional; 

dl Des membres de la police civil8 des Nations Unies (UNCIVPOL) 
seraient déployés dans l'ensemble d88 “SOnaS ros8s" afin de surveiller le 
maintien de l’ordre par 18s fOrC88 da pOliC8 exiStant89, notamment en c8 qui 
conc8rn8 le bien-être de tous le8 groupes minOritsira8 se trouvant dans les 
2On88 t Au moment jugé approprié par la FORPRONU, et le plus rapidement 
possible, 1'UNCIVPOL superviserait 18 rétablissement de l'autorité de la 
police croate et la remise en place de la police locale, suivant la structure 

démographique qui existait dans les zones avant le conflita 

e) La personnel de la Mission de vhrification de la Communauté 
européenne serait déployé de part et d’autre de !.a ligae d'sffrOntem8nt, mais 
à l'extérieur des Zones protégées par les Nations ‘Unies, les tâches 6tant 
réparties avec la FORPROUU suivant ce qui serait conveau au sein de la 
Comisrion mixt.1 

f) Avant 10 rétablissement de l’autorité croate dan8 10s “sones roses”, 
le Gouvornmnent croate appliquerait une amnistie génirale à l’igard dar 
événements liés au conflit, ce gui contribuerait aussi à cthr un climat da 
ahurit& dan8 lequel les peraonaes d&placiSes pourraieat regagaor leur8 foyers. 

17. Le8 meaures énoncé08 ci-dearua aaraieat appliqdoa sous l’autorit/ et la 
l ujmrviafon de la FORPILOWU. Leut objectif serait d’asauras, sous usa 
aurv8illume fnt8t&tatkun8la, Le r/t8btiaa8a#nt prtugr+aaif 44 X’atrt3Brit4 bu 

6 

taa 8 a%amtné 088 Qiurrowr m88wwS &vw Ier 
, I ?m aleam8Q; 8&ts P IitB atltm, oattaî O1éa%anta 
-&aauar ma48 ILUSW pd+ Per 8 rtawt 

arrosptés d8sa leur tiutasieé. J* aufa iwsraf8at qw cartataa 8apwtr dr, eea 
iaoot I)ar a l’use l’rutrr &a partJus. ran $attlculi+r, je 
uverMm8nt de la tiqua 43s Crestts soutisst &?mrgfgwlP+%t 

qm fa r&abUsaanwat da a43a a &riw les Tm~a r08ama c0acersa sus 
propre tarrttoke aouv~rain et s*eat gai b chr avec d'eutrm ~artber. 
~&aaaaofsb, ju me Qofs BS aou2igser qu'wa4 a n uailatbrala Qsa autusftér 
crustes aaaa CI8 Ionas, à l’irarrge BS selle qui II &t& de au &ébut &b la 
s%maine, eat auacaptibls ~'6iQrcer WI effet $r6V6%6rtt: d&itatriZtsnt6ur 6Uf 16s 

Zone6 protégées par 16s tbtiona Uaie t ôe mettre im péril to viabtfit/ de la 
FORPRONI?, opératfoa à laquelle la co unaut~ SateraatPonaTe a consacré des 
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efforts et des ressources considérablea, L’effondrement du Plan approuvé par 
le Conseil de sécurité dans les secteurs septentrional et m&ridional 
entraînerait de lourdes coas8quences non seulement pour 10s autres Zones 
protégées par les Nationa Unies , mais aussi pour l’ensemble de le région. 

19. Je recomnaade par conséquent que le Coneeil de sécurit6 prêto eon appui à 
la d&marche propode L.U paragraphe 16 ci-derrus et q-s’il lance un appel à 
toute8 10s parti.8 pour qu’elles coop&rent pleinment avec la ?OPPRONU en vue 
de la mettre en oeuvre, Xl faut que la confiance mutuelle soit restaurée pour 
donner à la paix une chance réelle dana cette région, et cela ne saurait 
arriver & ce stade sana que les deux parties farrent preuve d’une volonté de 
compromis v&ritbble, renforcée par l’appui constant de la comunauti 
internationale. 


